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Procès-verbal 
Séance du Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou 

du Lundi 25 Octobre 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le lundi 25 octobre, à 19 heures, le Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Salle des Plantagenêts de Beaufort-en-Vallée, commune 
déléguée de Beaufort-en-Anjou, en session ordinaire du mois d’octobre, sous la présidence de M. Jean-
Charles TAUGOURDEAU. 
 

Etaient présents : M. Jean-Charles TAUGOURDEAU, Mme Claudette TURC, M. Didier LEGEAY, Mme 
Marie-Christine BOUJUAU, M. Julien SEILLE, Mme Frédérique DOIZY, M. Jean-Jacques FALLOURD, Mme 
Bénédicte PAYNE, M. Jean-Claude DOISNEAU, M. Philippe OULATE, M. Luc VANDEVELDE, M. Jean-Michel 
MINAUD, Mme Carole MONTAGNE, M. Cédric MACHEFER, M. Emmanuel MARTINEAU, Mme Audrey 
GUILLEMOT, Mme Stéphanie MOCQUES, Mme Aurélie CHAUSSEPIED, Bertrand EDIN, Mme Elisabeth 
LENOIR, Mme Nathalie SANTON-HARDOUIN, Mme Lucie GAUTIER, Mme Maryvonne MEIGNAN 
 
Etaient absents avec procuration : M. Patrice BAILLOUX donne pouvoir à M. Jean-Charles 
TAUGOURDEAU, M. Thierry BELLEMON donne pouvoir à Mme Claudette TURC, Mme Nathalie BRARD 
donne pouvoir à Mme Carole MONTAGNE, Mme Virginie PIERRE donne pouvoir à Mme Frédérique 
DOIZY, Mme Stéphanie HALLET donne pouvoir à Mme Aurélie CHAUSSEPIED, Mme Magalie PERLIER 
donne pouvoir à M. Julien SEILLE, M. Alain DOZIAS donne pouvoir à Mme Elisabeth LENOIR, M. Benoit 
BAUDRY donne pouvoir à Mme Nathalie SANTON-HARDOUIN, Mme Amélie MENARD donne pouvoir à 
Mme Lucie GAUTIER, M. Philippe TESSEREAU-BARBOT donne pouvoir à Mme Maryvonne MEIGNAN 
 
A été nommé secrétaire de séance : Mme Marie-Christine BOUJUAU 

 

*************** 
Le procès-verbal du 20 septembre 2021 a été adopté à l’unanimité. 
 

Jean-Jacques FALLOURD répond à la question posée par Alain DOZIAS au précédent conseil. Le prix 
de l’acquisition de la maison rue des Tisserands était de 53 000 €. L’achat a été réalisé en 2013. 
 

M. le Maire ajoute qu’il a signé le compromis de vente. 
 

Questions publiques des Beaufortais au conseil municipal 
 
Question posée par Mr Lavoute Gérard. 
 
M. le Maire précise que le système de réponse sur Néocity sera revu pour qu’il soit plus rapide. 
 
M. le Maire explique que la question de Mr Lavoute concernait l’état de la rue de la chaussée. Il 
avait déjà été expliqué qu’après les travaux qui avait été réalisés, la route ne serait pas refaite avant 
un an pour la laisser se tasser car elle a été très abimée par les tranchées. En ce moment, on teste les 
plots ralentisseurs qui se transformeront en ilots de stationnement tracés au sol sur la chaussée car il 
sera interdit de stationner sur les trottoirs. Rue de la Gare, on remettra également les 
stationnements en ilot sur la chaussée en les espaçant pour ne pas gêner le passage des poids 
lourds, des engins agricoles, des autocars avec pour objectif d'apaiser la vitesse. 
 

Décision prise par le Maire par délégation du conseil municipal 
 
1/Vente d’une tondeuse autoportée Shibaura CM 314 
 
Considérant que le montant de la cession ne dépasse pas le niveau de délégation du conseil 
municipal au maire pour l’aliénation de gré à gré des biens mobiliers jusqu’à 4600 euros,  
 
Considérant que la commune n’a plus l’utilité de la tondeuse autoportée Shibaura CM 314 
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N° de série : 130 960 \ Nombre d’heures : 3065 
Acquise neuve en février 2009 
 
Approuve le projet de vente du Véhicule suivant   
- Tondeuse autoportée Shibaura CM 314 
- N° de série : 130 960 \ Nombre d’heures : 3065 \ En l’état 
- Montant Proposé 1.800,00 € TTC 
 
2/Demande de subvention au Conseil départemental du Maine et Loire 
 
Considérant le renouvellement des jeux pour les écoles publiques et l’installation d’un pumpark, 
dans le cadre du budget participatif 2021, 
Considérant que ce projet participe à la cohésion sociale de la commune de Beaufort en Anjou et 
s’inscrit dans le dispositif départemental de soutien aux investissements des communes,  

 
La commune sollicite la participation financière du Conseil départemental du Maine et Loire au titre 
du dispositif départemental de soutien aux investissements des communes pour le renouvellement 
des jeux dans les écoles publiques et l’installation d’un pumpark, dans le cadre du budget participatif 
2021 

 
Selon le plan de financement suivant :  

 

HT TTC

PISTE PUMPTRACK 32 395,75 € 38 874,90 €

jeu SUN1304 METAL 9 457,00 € 11 348,40 €

circuit d’équilibre pour les 2-8 ans 6 200,00 € 7 440,00 €

TOTAL 48 052,75 € 57 663,30 €

Conseil départemental du Maine et Loire 9 610,55 € 20%

Autofinancement 48 052,75 €

TOTAL 57 663,30 €

DEPENSES

RECETTES

 
 

Et le calendrier prévisionnel suivant : 

PISTE PUMPTRACK oct-21

Jeu SUN1304 METAL oct-21

circuit d’équilibre pour les 2-8 ans octobre à decembre 2021

CALENDRIER

 
 

La commune sollicite par ailleurs une dérogation quant au calendrier d’exécution fixé par le 
règlement départemental. 
 
3/Demande de subvention au Conseil départemental du Maine et Loire 

 
Considérant le plan vélo initié par la commune de Beaufort en Anjou, ses besoins 
d’accompagnement et investissements en abris et bornes à vélos,  
 

Considérant que ce projet participe à la mise en œuvre de mobilités douces dans la commune de 
Beaufort en Anjou et s’inscrit dans le dispositif départemental de soutien aux investissements des 
communes,  
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La commune sollicite la participation financière du Conseil départemental du Maine et Loire au titre 
du dispositif départemental de soutien aux investissements des commune, dans le cadre du 
dispositif Mobilités Douces. 
 

Selon le plan de financement suivant :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Conseil départemental du Maine et Loire 11 081,20 € 20%

Fonds Leader (en cours de sélection) 10 800,00 € 60% sur étude

Autofinancement 44 606,00 €

TOTAL

RECETTES

66 487,20 €  
 

Et le calendrier prévisionnel suivant : 
 

 CALENDRIER 

MATERIEL 01/10/2021 à juin 2022 

ETUDE 1er semestre 2022 

 
La commune sollicite par ailleurs une dérogation quant au calendrier d’exécution fixé par le 
règlement départemental. 
 
4/Réalisation d’un contrat de location d’un appartement en colocation 

 
Il est convenu que la commune de Beaufort-en-Anjou met à disposition, à titre précaire et provisoire 
dans le cadre d’un bail mobilité, un appartement en colocation situé 1, rue des AFN à Beaufort-en-
Anjou.  

 
L’appartement en colocation sera occupé du 13 septembre 2021 au 12 juillet 2022. 

 
Loyer mensuel     191,25 € 
Forfait charges mensuelles     80,00 €  
 

2021/125 - Conseil municipal - Salle des plantagenêts  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Depuis le début de la crise sanitaire, afin de lutter contre la propagation du COVID-19, le conseil 
municipal avait la possibilité de délibérer en tout lieu s’il ne pouvait pas respecter les règles 
sanitaires en vigueur au sein du lieu habituel de réunion de l’assemblée délibérante. Ces conditions 
ont pris fin au 31 septembre 2021. 
 

HT TTC

Etude INDIGGO 18 000,00 € 21 600,00 €

1 Abri vélos FLEURY 3*3 pour une capacité

de 15 places vélos avec des supports

Roméo Place de la République

16 586,00 € 19 903,20 €

Consignes vélo, place du Mail 3 152,00 € 3 782,40 €

Bornes à vélo 42 places 5 481,00 € 6 577,20 €

Abri vélos fermé chalandrerie 3 152,00 € 3 782,40 €

Abri vélos 8 places Place Jeanne de Laval 5 663,00 € 6 795,60 €

Abri vélos 4 places Gée place ST Aubin 3 372,00 € 4 046,40 €

TOTAL 55 406,00 € 66 487,20 €

DEPENSES
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Même si les conditions sanitaires s’améliorent, la salle du conseil, n’est pas propice pour l’application 
des mesures sanitaires en vigueur. 
 
M. le Maire propose donc de maintenir provisoirement le lieu de réunion de l’organe délibérant à la 
salle des Plantagenêts. 
 
Il est proposé de délibérer dans ce sens. 
 
Le conseil municipal, 
 
Considérant l’impossibilité de respecter les règles sanitaires en vigueur au sein du lieu habituel de 
réunion de l’assemblée délibérante et afin de lutter contre la propagation du COVID-19, 
 
Considérant que le lieu choisit respecte le principe de neutralité, et offre des conditions 
d’accessibilité et de sécurité, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de maintenir provisoirement le lieu de réunion de l’organe délibérant à la salle des 
Plantagenêts de Beaufort-en-Vallée, à BEAUFORT-EN-ANJOU, jusqu’au 31 décembre 2021. 
 

 

2021/126 - Vente bâtiment commercial - Rue Charles de Gaulle 
(rapporteur : Jean-Jacques FALLOURD) 
 
Dans le PLU en vigueur, et plus particulièrement dans les orientations d’aménagement, les parcelles 
AV 90 et AV 100, Rue Charles De Gaulle, où se situe le bâtiment commercial anciennement 
« TOUT’AFFAIRES », ont vocation à accueillir un projet de développement de l’habitat.  
 
C’est dans ce contexte que le promoteur Novalys s’est rapproché de la collectivité dans le but 
d’acquérir les parcelles sus mentionnées. La parcelle AV 391 contigüe, appartenant à un privé, est 
également en cours d’acquisition par Novalys. 
 
Ces acquisitions simultanées permettront la mise en œuvre d’une seule et même opération d’une 
soixantaine de logements en location à loyer modéré. 47 logements seront collectifs et 15 seront des 
logements individuels.  
 
Novalys se charge de la construction en Vente en Etat Futur d’Achèvement puis cèdent ce 
patrimoine immobilier au bailleur Podeliha qui aura la gestion locative de l’opération. Les deux 
organismes ont déjà travaillé ensemble sur ce projet pour un cahier des charges garantissant une 
qualité des constructions à la hauteur des exigences de la commune et de Podeliha en faveur des 
futurs locataires.   
 
La desserte de cette opération est pensée en lien avec le projet structurant de Montbeaume. Ces 
questions d’accès et de liaisons ont été travaillées entre la commune, Alter et Novalys lors d’une 
réunion conjointe. Alter a d’ores et déjà intégré ce projet dans ses réflexions pour la faisabilité du 
projet de Montbeaume en cours.  
 
Cette opération a été présentée en commission Image de la Commune et en commission Solidarité, 
Animation de la vie sociale et de l’Habitat, le 18 octobre à 18h.  
 
En lien avec l’estimation des domaines, la société Novalys a accepté l’acquisition des parcelles au 
prix de 280 000 Euros.  
 
Jean-Jacques Fallourd précise que le bâtiment avait été acheté 250 000 € et que l’estimation jointe 
fait état que Novalys, dans un premier temps, avait proposé 250 000 €. Après échanges et 
discussions ils ont accepté d’acheter au prix de l’estimation des domaines qui était de 280 000 €. 
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Nathalie SANTON HARDOUIN demande si le vote porte bien sur la vente et non sur le projet. 
 
M. le Maire répond que le vote porte effectivement sur la vente de l’immeuble. Compte tenu des 
questions qui ont été posées, dès que la vente sera acceptée par le conseil municipal, il écrira à 
Novalys pour revoir certains points précis dans le but de l’obtention du permis de construire, 
notamment sur les stationnements, les trottoirs… Tout ce qui a été évoqué sera reprécisé.  
 
Nathalie SANTON HARDOUIN remercie M. le Maire pour sa réponse car c’est ce qu’elle souhaitait 
savoir. Elle a compris qu’il y avait encore plusieurs questions restées en suspens. 
 
M le Maire le confirme. Le projet a été présenté pour pouvoir délibérer et vendre mais il y a des 
améliorations à apporter. C’est quand même l’entrée et la sortie de Montbeaume. Comme l’a 
précisé Jean-Jacques Fallourd, le comité consultatif va pouvoir travailler, même avant que l’on 
connaisse le schéma global à l’intérieur de Montbeaume, sur tous les problèmes de circulation 
annexe et connexe des flux sortants et entrants qui vont être générés par 210 logements. Il faut 
qu’Alter comprenne que ce que l’on demande, on ne l’a jamais fait. Ce n’est pas un lotissement, ce 
n’est pas un quartier serré, c’est un quartier de ville, c’est le cœur de ville qui s’étend vers le collège. 
Il faut une cohérence architecturale avec le côté patrimonial de Beaufort. Cela sera vu également. 
 
Nathalie SANTON HARDOUIN s’étonne que cela apparaisse maintenant alors que fin 2020 le conseil 
avait voté pour un plan de logement. Le projet n’en faisait pas parti. 
 
M. le Maire répond que c’est parce qu’il n’avait pas le projet il y a un an. Ce n’était pas tout à fait ça 
qui était prévu. Ce qui était prévu dans le quartier de Montbeaume c’était l’ensemble, y compris la 
petite queue qu’on vient de vendre à Novalys et Podeliha. Ce sont ces derniers qui sont arrivés et qui 
ont proposé un projet. On ne peut pas se plaindre d’avoir 61 logements de plus à loyer modéré.  
 
Jean-Jacques Fallourd complète en expliquant que cela faisait partie du projet initial et des 
questions qui se posaient d’agrandir Montbeaume avec ce secteur-là. Le dernier projet qui a été 
présenté comprenait cette extension avec des logements. Il faut savoir que l’on aurait mis à 
disposition pour l’euro symbolique dans l’opération Montbeaume et là on a la possibilité de 
récupérer notre mise de départ sur l’acquisition étant donné que l’on maitrise le foncier. Il ajoute 
également, si le conseil est d’accord sur cette vente, que dans le compromis il y aura une clause 
suspensive qui sera l’obtention du permis de construire. Comme c’est la collectivité qui délivre le 
permis de construire, la vente ne sera effective que lorsque celui-ci sera accordé tout en respectant 
la réglementation en vigueur. 
 
M. le Maire souligne que c’est la première fois qu’un promoteur privé s’intéresse avec une telle 
importance à la ville. C’est plutôt bon signe, un signe d’attractivité et la confirmation de notre rôle 
de petite ville centre.  
 
Le conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 01 Avril 2021, 
Vu l’accord de la société Novalys du 5 juillet 2021, 
Vu les échanges de la commission Image de la commune et la commission Solidarité, Animation de la 
vie sociale et de l’Habitat le 18 Octobre 2021, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de céder à la société NOVALYS ainsi qu’à toute autre personne morale substituée de son 
choix, notamment la Société civile de construction vente dénommée Beaufort de Gaulle, les 
parcelles cadastrées Av n° 99 pour 1632 m² et AV 100 pour une superficie de 2179m² sis rue Charles 
de Gaulle, au prix de 280 000 EUROS,  
 
DIT que les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur, 
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DIT que les recettes en résultant seront imputées au budget principal, chapitre 024 produit des 
cessions.  
 
DONNE à Monsieur le Maire pouvoir afin de poursuivre l'exécution de la présente délibération. 
 

2021/127- Autorisation de remisage de véhicule de service 
 (rapporteur : Jean-Claude DOISNEAU) 
 
Des agents de la commune utilisent des véhicules de service pour effectuer leurs missions. 
 
Il convient de rappeler la différence entre véhicule de fonction et véhicule de service. 
- Un véhicule de fonction peut être défini comme celui qui est mis à la disposition d’un agent de 
manière permanente en raison de la fonction qu’il occupe. Il en a l’utilisation exclusive même en 
dehors des heures et des jours de service et des besoins de son activité. Il n’y a pas de véhicule de 
fonction dans notre collectivité. 
- Un véhicule de service est utilisé pour les besoins de leur service, donc pendant les heures et les 
jours de travail. Il peut faire l’objet d’une autorisation de remisage au domicile de l’agent. 
C’est ce que je vous propose de mettre en place aujourd’hui. 
Le comité technique a été consulté le 18 octobre 2021. 
 
Luc VANDEVELDE demande combien de véhicules sont concernés par ce problème de remisage.  
 
Jean- Claude DOISNEAU répond que c’est plutôt par rapport à des besoins ponctuels. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu la circulaire de l’Etat, DAGEMO/BCG n° 97-4 du 5 mai 1997, relative aux conditions d’utilisation 
des véhicules de service et des véhicules personnels des agents, à l’occasion du service, 
Vu l’avis émis par le Comité technique lors de sa séance du 18 octobre 2021, 
 
Considérant que la Commune dispose d’un parc automobile dont certains véhicules sont à 
disposition d’agents exerçant des fonctions justifiant le remisage du véhicule de service à leur 
domicile, 
 
Considérant qu’il s’avère nécessaire d'en préciser les règles afin de responsabiliser les agents ayant 
recours aux véhicules municipaux, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- FIXE la liste des emplois et missions ouvrant droit à la possibilité de remisage à domicile : 
Le responsable des services techniques municipaux 
Les agents des services techniques en astreinte 
L’agent de police municipale sur la pause du midi 
A titre exceptionnel, des agents en mission ponctuelle. 
 
- ADOPTE le règlement ci-dessous : 
 
Attribution d’un véhicule de service, avec remisage : 
 
Article 1 : interdiction de principe du remisage à domicile. 
Les véhicules de service mis à disposition des agents communaux sont destinés aux seuls besoins de 
leur service et ne doivent en aucun cas faire l’objet d’un usage à des fins personnelles. Cette 
interdiction s’applique à tous les véhicules de service. Toutefois, pour des raisons de facilités 
d’organisation, et dans le cadre de leurs missions, certains agents peuvent être autorisés à remiser le 
véhicule de service à leur domicile. 
 
Article 2 : modalités d’autorisation au remisage d’un véhicule de service 
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Dans le cadre de leurs missions, certains agents peuvent exceptionnellement être autorisés par le 
maire ou la directrice générale des services à remiser leur véhicule à domicile. Dans tous les cas, 
l’autorisation prend une forme écrite (arrêté ou courriel ou SMS en cas d’urgence). 
 
Article 3 : durée de l’autorisation au remisage d’un véhicule de service 
L’autorisation de remisage peut être d’un an maximum renouvelable de manière expresse ou 
ponctuelle. Elle doit faire l’objet d’un arrêté (ou autre forme prévue à l’article précédent en cas 
d’urgence) d’autorisation de remisage à domicile de véhicules de service. Le maire ou la directrice 
générale des services aura au préalable ou concomitamment délivré à l'agent concerné un ordre de 
mission, ponctuel ou permanent. 
 
Article 4 : conditions de remisage 
Dans le cas du remisage à domicile, l’usage privatif du véhicule est strictement interdit. 
L’agent s’engage à remiser le véhicule sur un emplacement de stationnement autorisé, à fermer à clé 
le véhicule ainsi qu’à dissimuler tout objet contenu dans le véhicule susceptible d’attirer l’attention. 
 
Article 5 : responsabilités 
La Loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957 attribue aux tribunaux judiciaires la compétence pour 
statuer sur les actions en responsabilité des dommages causés par tout véhicule et dirigées contre 
une personne morale de droit public qui en a la propriété ou la garde. L’administration n’est pas 
tenue de substituer sa responsabilité à celle de son agent, si les dommages occasionnés à la victime 
sont imputables à une faute personnelle. Après avoir assuré la réparation des dommages, 
l’administration dispose d’une action récursoire contre son agent si elle estime qu’il avait commis 
une faute personnelle. 
Pendant le remisage à domicile, l’agent est personnellement responsable de tout vol et toutes 
dégradations, sauf à établir que le vol ou la tentative de vol a eu lieu avec effraction ou avec 
violences corporelles. Le récépissé de déclaration de vol aux autorités de police servira de preuve de 
la non-responsabilité de l’agent. 
En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, tout conducteur est 
soumis au droit commun de la responsabilité. Par conséquent, il encourt les mêmes sanctions 
pénales que les particuliers conduisant leur propre véhicule. Il doit s’acquitter lui-même des 
amendes qui lui sont infligées et subir les peines jusqu’à la suspension de permis ou 
l’emprisonnement. 
Il convient donc que l’agent conducteur signale par écrit au maire toute contravention dressée à son 
encontre pendant le service, même en l’absence d’accident. 
Il doit également signaler la suspension de son permis de conduire et le retrait de points lorsque ces 
sanctions lui sont infligées, même si ces mesures interviennent à l’occasion de la conduite d’un 
véhicule personnel. 
En effet, l’agent dont le permis de conduire est nécessaire à l’exercice de son activité professionnelle 
commettrait une faute sanctionnable sur le terrain disciplinaire s’il ne révélait pas au maire la 
suspension, ou l’annulation de son permis de conduire. 
 
Article 6 : conditions particulières 
En cas d’absences prévues supérieures à 3 jours, le véhicule de service doit rester à la disposition du 
service d’affectation. En cas d’absences imprévues, le véhicule pourra être récupéré par la 
collectivité. 
 
Article 7 : retrait de l’autorisation 
Le Maire ainsi que la Directrice Générale des Services ont la possibilité de retirer l’autorisation de 
remisage en cas de non-respect des règles d’utilisation de ces véhicules telles que définies au 
présent règlement. 
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2021/128 - Lignes directrices de gestion et taux de promotion (article 49 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée) pour l’année 2021  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de Transformation de la Fonction Publique impose aux 
collectivités la mise en place de lignes directrices de gestion de leur personnel.  Celles-ci sont 
destinées à favoriser une stratégie RH pluriannuelle, négociée, connue de tous. 
Les modalités de mise en œuvre de ce nouvel outil de gestion des ressources humaines sont définies 
par le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019. 
La définition de ces lignes directrices par l’autorité territoriale est un préalable pour le prononcé des 
décisions individuelles concernant les agents intervenant à compter du 1er janvier 2021. 
 
Aussi pour les avancements de grade, les lignes doivent être définies par l’autorité territoriale, après 
avis du Comité technique.  
 
Les services de notre collectivité ont connu des modifications importantes au cours des années 
passées : 
- Reconfiguration des services à l’extension de la communauté de communes le 1er janvier 

2017 

- Départ à cette occasion d’une part importante de l’encadrement 

- Création de l’Entente-Vallée à la même date 

- Départ des agents du Multi-accueil de Mazé le 1er janvier 2019 

- Au cours de cette période certaines collaborations au sein de l’Entente se sont renforcées, 

d’autres ont montré des limites. 

A cela s’ajoutent les changements d’équipes municipales, d’exécutifs et de DGS ainsi que le départ 
d’une dizaine d’agents. 
La période était donc peu propice à des projections sur la durée. 
La période qui s’ouvre sera moins mouvementée, et donc plus propice à la mise en place des lignes 
directrices de gestion. 
Pour l’année 2021, année de transition, il vous est proposé les objectifs et les critères suivants : 
1 – Acter que l’équipe municipale est en train de mettre en place son programme et d’organiser les 
services en conformité. 
2 – Pour les avancements de grade de l’année, ne pas déstructurer les niveaux de responsabilité en 
créant des situations incompatibles avec les organisations qui se construisent. 
3 - Encourager les agents qui peuvent avancer, dont la valeur professionnelle a pu être vérifiée au 
cours des douze mois précédents et à condition que cette valeur professionnelle le justifie. 
4 – Engager en 2022 un travail plus en profondeur. Ce travail articulera les dimensions suivantes : 
- Qualité du service public 

- Dimension humaine, optimisation des moyens humains, bien-être au travail 

- Management 

- Prospective budgétaire 

- Utilisations des outils et technologies adaptés. 
 

Par ailleurs, l’avancement des agents au grade supérieur implique plusieurs conditions : 
- L’agent doit remplir les conditions statutaires à titre personnel (ancienneté et échelon atteint dans 
son grade) 
- Le Conseil municipal doit avoir fixé, grade par grade, un ratio d’avancement. Ce ratio est un 
pourcentage entre le nombre d’agents remplissant les conditions personnelles pour avancer et le 
nombre maximum d’agents qui pourront être effectivement proposés à l’avancement chaque année. 
- Un emploi doit être disponible. Si nécessaire, le conseil adapte le tableau des effectifs en 
conséquence. 
- L’autorité territoriale, agissant dans le cadre de la délibération, doit prononcer cet avancement au 
regard de critères professionnels. 
 
Les taux de promotion ont été examinés par le Comité technique, grade par grade, lors de sa séance 
du 18 octobre 2021. 

 



Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou - Séance du Lundi 25 Octobre 2021 

9 

M. le Maire propose de retenir les taux détaillés dans le projet de délibération ci-dessous. 
 

Le Conseil municipal,  
Vu l’avis émis par le Comité technique lors de sa séance du 18 octobre 2021, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
FIXE, pour l'année 2021 les taux d’avancement de grade (taux de promotion) en vertu de l’article 
49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée : 

- Avancement au grade de rédacteur principal de 1ère classe : 100%, 
- Avancement au grade d’assistant des bibliothèques principal de 1ère classe : 100% 
- Avancement au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe : 100% 
- Avancement au grade d’adjoint technique principal de 1ère classe : 100% 
- Avancement au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe : 100% 
- Avancement au grade d’adjoint d'animation principal de 1ère classe : 100% 
- Avancement au grade de brigadier-chef principal : 100% 

PRECISE que le chapitre 012 du budget est suffisamment abondé. 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 

 

2021/129 - Création des postes pour permettre les avancements de grades 2021 
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 

Les ratios d’avancement de grade pour l’année 2020 ont été votés lors de la dernière séance du 
Conseil municipal. Le Comité technique avait émis un avis favorable le 18 octobre dernier. 

Aussi, dans ce cadre, M. le Maire propose de créer les emplois nécessaires afin que les agents 
remplissant les conditions pour pouvoir accéder, dans leur cadre d’emplois respectifs, d’un 
avancement de grade puissent être nommés. 

La nature des emplois qu’ils occupent, ainsi que leurs états de service, justifient ces avancements. 

Ces avancements sont conformes aux lignes directrices de gestion établies par l’autorité territoriale 
pour l’année 2021. 

Lorsqu’ils auront été prononcés, les emplois d’origine ainsi libérés feront l’objet d’une délibération 
les supprimant, après avis du Comité technique. 

 

Le Conseil municipal, 
Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
 

Considérant la nécessité de créer les emplois nécessaires aux avancements de grade, en conformité 
avec le tableau annuel d’avancement, 
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DÉCIDE de créer, à compter du 1er novembre 2021 :  

- un emploi d’assistant des bibliothèques principal de 1ère classe à temps complet, 
- un emploi d'adjoint administratif principal de 1ère classe à temps non complet (32,50/35ème), 
- un emploi d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps non complet (32/35ème), 
- un emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps non complet (31/35ème), 
- un emploi d'adjoint d'animation principal de 1ère classe à temps complet, 
- un emploi de brigadier-chef principal à temps complet. 
PRÉCISE que le chapitre 012 du budget est suffisamment abondé 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 
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2021/130- RIFSEEP – révision du plafond des agents de catégorie B  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Le RIFSSEP a été transposé dans la collectivité au fur et à mesure de son adoption pour chacun des 

corps de la fonction publique de l’Etat. Il faut rappeler que le montant maximum qui peut être 

accordé dans la fonction publique territoriale est plafonné par ce qui est accordé dans la fonction 

publique de l’Etat. 

Le choix a été fait dans la collectivité de plafonner (par rapport à l’Etat) à 90 % pour les catégories C, 

70 % pour les catégories B et A. 

Il s’avère que ce plafond, en catégorie B, ne permet pas d’être au niveau de ce qui est alloué par 

d’autres collectivités. Cela pénalise considérablement le recrutement d’agents expérimentés. 

Rappel des groupes de catégorie B : 
Groupe 1 : Responsable de service – Expertise sectorielle, management, contraintes de service 
Groupe 2 : Autres agents : expertise sectorielle, contraintes de service. 
 

Plafonds actuels : 

Groupe 

Plafond 
national 

annuel de 
référence 

Plafond 
annuel 

collectivité 
en % du 
plafond 

national 

Plafond 
annuel 

collectivité 
IFSE 

Montants annuels 

Complément 
indemnitaire 

Montants 
annuels 

Groupe 1         19 860 €  70%          13 902 €  Mini : 2 859,84 € 0 € 

    Maxi :    12 511,80 €  1 390,20 €  

Groupe 2         18 200 €  70%          12 740 €  Mini : 2 620,80 € 0 € 

        Maxi :           11 466 €  
                              

1 274,00 €  

 

   Il sera proposé au Conseil municipal de les porter aux montants suivants : 

Groupe 

Plafond 
national 

annuel de 
référence 

Plafond 
annuel 

collectivité 
en % du 
plafond 

national 

Plafond 
annuel 

collectivité 
IFSE 

Montants annuels 

Complément 
indemnitaire 

Montants 
annuels 

Groupe 1         19 860 €  85,00%              16 881 €  Mini : 2 859,84 € 0 € 

        Maxi :    15 192,90 €  
                           

1 688,10 €  

Groupe 2         18 200 €  85,00%              15 470 €  Mini : 2 620,80 € 0 € 

        Maxi :          13 923 €  
                                 

1 547,00 €  

 
 
Le Conseil municipal, 
Vu la délibération du 12 octobre 2020 adoptant le règlement RIFSEEP pour certains cadres d’emplois 
de la collectivité, 
Vu l’avis du Comité Technique Commun en date du 18 octobre 2021, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
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DÉCIDE de réviser le plafond du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel), à compter du 1er novembre 2021, pour 
les cadres d’emploi de catégorie B, 
 
ADOPTE le règlement relatif au RIFSEEP ci-dessous. 
 
 

REGLEMENT RELATIF AU RIFSEEP 
Synthèse à l’issue de la séance du Conseil municipal du 25 octobre 2021 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 

 
Article 1 – A DECIDE d’instituer le RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel) à compter du 1er novembre 2021 selon les 
dispositions du présent règlement, pour les agents ne bénéficiant pas d’un logement pour nécessité 
absolue de service. 
 
Article 2 – A DECIDE que ce régime comprendra deux parts attribuées comme indiqué dans le 
présent règlement : 
Une part dite I.F.S.E. (indemnité de fonctions de sujétions et d’expertise) 
Une part complémentaire dite C.I. (complément indemnitaire) 
 
Article 3 – A DECIDE que ce régime indemnitaire peut être attribué aux agents à temps complet ou 
non complet, à temps partiel, titulaires, stagiaires, contractuels de droit public. 
 
Article 4 – A PRECISE que pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, ce régime 
indemnitaire sera proratisé dans les mêmes proportions que le traitement. 
 
Article 5 – A DECIDE que la part I.F.S.E. mensuelle ne peut être inférieure pour l’agent qui la perçoit 
au plus élevé des montants ci-dessous : 
Soit le 1/12ème du traitement de base indiciaire plus la NBI 
Soit le montant minimum adopté pour le groupe auquel il appartient 
Cette disposition ne s’applique que pour les agents titulaires, stagiaires, contractuels en CDI de droit 
public relevant des cadres d’emplois objet du présent règlement. 
 
Article 6 – A DECIDE que ce régime indemnitaire, en conformité avec le décret n° 2010-997 du 26 
août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat dans 
certaines situations de congés, sera maintenu dans les situations suivantes : 
Congé de maladie ordinaire (suivra le sort du traitement) 
Congés annuels et congés de maternité, paternité et d’accueil de l’enfant ou d’adoption (maintien 
intégral) 
Congés pour maladie professionnelle ou accident du travail, de service ou de trajet (maintien 
intégral) 
 
Article 7 – A PRIS ACTE que les attributions individuelles relèvent de la compétence exclusive de 
l’autorité territoriale. 
 
Article 8 – A DECIDE que la périodicité de versement sera mensuelle. 
 
Article 9 – A DECIDE que le montant de l’I.F.S.E. attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
En cas de changement de fonctions 
Tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par 
l’agent 
Pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement 
 
Article 10 – A DECIDE que le montant du complément indemnitaire attribué à l’agent fera l’objet 
d’un réexamen annuel en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir de 
l’agent constatés durant la période écoulée. 
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Le montant sera déterminé pour une année civile. 
En cas d’évolution notoire, en cours d’année de versement, de cet engagement et de cette manière 
de servir, l’autorité territoriale pourra procéder à des ajustements. 
 
Article 11 – A DEFINI les groupes de fonctions suivants : 
 
Agents de catégorie A 
 
→ Cadre d’emplois des a^achés territoriaux 
Référence : Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés 
d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de 
catégorie A. 
 
→ Cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux 
Référence : Arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l’application des dispositions du décret                  
n° 2014-513 du 20 mai 2014 aux corps des ingénieurs des services techniques du Ministère de 
l’Intérieur (services déconcentrés) dont le régime indemnitaire est pris en référence (provisoirement) 
pour les ingénieurs territoriaux.  
 

Groupe Emplois Caractéristiques des emplois 

Groupe 1 DGS Participation aux choix stratégiques, 
expertise large, management global, 
contraintes de service 

Groupe 2 DGA ou directions 
de pôles 

Expertise large, management de secteur, 
contraintes de service  

Groupe 3 Directions 
d’établissements 

Expertise sectorielle, management, 
contraintes de service 

Groupe 4 Autres agents Expertise sectorielle, contraintes de 
service 

 
Groupe Plafond 

national 
annuel 
de 
référence 

Plafond 
annuel 
collectivité 
en % du 
plafond 
national 

Plafond 
annuel 
collectivi
té 

IFSE 
Montants annuels 

Complément 
indemnitaire 
Montants 
annuels 

Groupe 1 42 600 € 70% 29 820 € Mini : 4 984,20 € 
Maxi : 26 838 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 2 982 € 

Groupe 2 37 800 € 70% 26 460 € Mini : 4 422,60 € 
Maxi : 23 814 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 2 646 € 

Groupe 3 30 000 € 70% 21 000 € Mini : 3 510 € 
Maxi : 18 900 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 2 100 € 

Groupe 4 24 000 € 70% 16 800 € Mini : 2 808 € 
Maxi : 15 120 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 1 680 € 

 
Agents de catégorie B 
 
→ Cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux 
Référence : Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 
secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les rédacteurs territoriaux. 
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→ cadre d’emploi des techniciens territoriaux 
Référence : Arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l’application des dispositions du décret                     
n° 2014-513 du 20 mai 2014 aux corps des contrôleurs des services techniques du Ministère de 
l’Intérieur (services déconcentrés) dont le régime indemnitaire est pris en référence 
(provisoirement) pour les techniciens territoriaux.  
 
→ Cadre d’emplois des assistants de conserva_on du patrimoine et des bibliothèques 
Référence : Arrêté du 14 mai 2018 pris pour l’application des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des 
bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers des 
bibliothèques dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques.  
 
→ Cadre d’emplois des animateurs territoriaux 
Référence : Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 
secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les animateurs territoriaux. 

 
Groupe Emplois Caractéristiques des emplois 

Groupe 1 Responsables de service Expertise sectorielle, 
management, contraintes de 
service 

Groupe 2 Autres agents Expertise sectorielle, contraintes 
de service 

 

Groupe Plafond 
national 
annuel 
de 
référenc
e 

Plafond 
annuel 
collectivi
té en % 
du 
plafond 
national 

Plafond 
annuel 
collectivi
té 

IFSE 
Montants annuels 

Complément 
indemnitaire 
Montants 
annuels 

Groupe 1 19 860 € 85% 16 881 € Mini : 2 859,84 € 
Maxi : 15 192,90 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 1 688,10 € 

Groupe 2 18 200 € 85% 15 470 € Mini : 2 620,80 € 
Maxi : 13 923,00 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 1 547 € 

 
Agents de catégorie C 

 
→ Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 
Référence : Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 
2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est 
pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux. 
 
 
→ Cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux 
Référence : Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 
2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les agents sociaux territoriaux. 
 
→ Cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
Référence : Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 
2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 
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→ Cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’anima_on 
Référence : Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 
2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints 
territoriaux d’animation de la filière animation.  

  
→ Cadre d’emplois des adjoints techniques et des agents de maîtrise territoriaux 
Référence : Arrêtés du 16 juin 2017 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des 
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer et de la police nationale dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les adjoints techniques territoriaux et des agents de maîtrise 
territoriaux. 
 
→ Cadre d’emplois des adjoints du patrimoine territoriaux 
Référence : Arrêtés du 30 décembre 2016 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des 
adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les adjoints territoriaux du patrimoine. 

 

Groupe Emplois Caractéristiques des emplois 

Groupe 1 Chefs d’équipe Expertise sectorielle, management, 
contraintes de service 

Groupe 2 Agents hautement 
qualifiés 

Expertise sectorielle, contraintes 
de service 

Groupe 3 Agents qualifiés Professionnalisme avéré, 
contraintes de service, contraintes 
physiques et/ou climatiques et/ou 
de salubrité 

Groupe 4 Autres agents Contraintes de service 

 

Groupe Plafond 
national 
annuel 
de 
référence 

Plafond 
annuel 
collectivité 
en % du 
plafond 
national 

Plafond 
annuel 
collectivi
té 

IFSE 
Montants 
annuels 

Complément 
indemnitaire 
Montants 
annuels 

Groupe 1 12 600 € 90% 11 340 € Mini : 1 814,40 € 
Maxi : 10 206 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 1 134 € 

Groupe 2 12 000 € 90% 10 800 € Mini : 1 728 € 
Maxi : 9 720 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 1 080 € 

Groupe 3   9  000 € Mini : 1 520 € 
Maxi : 8 550 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 450 € 

Groupe 4   8 100 € Mini : 1 396,80 € 
Maxi : 7 857 € 

Mini : 0 € 
Maxi : 243 € 

 
Article 12 – A RAPPELÉ les règles de cumul suivantes : 
 

L’I.F.S.E. et le C.I. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
 

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 

• la prime de fonction et de résultats (PFR), 

• l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 

• l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

• l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 
 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
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• l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement), 

• les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 

• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 
astreintes, …), 

• la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel. 

 
2021/131 - Responsable et direction d’un accueil de loisirs sur les temps 
extrascolaire et du mercredi – Recrutement d’un contractuel pour faire face à un 
accroissement temporaire d’activité (rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
L’agent diplômé qui assure la direction de l’accueil de loisirs sur les temps extrascolaires et du 
mercredi a pris une disponibilité. 
La présence d’un agent diplômé conditionne l’autorisation d’ouverture de la structure. Dans un 
premier temps, il a été possible de trouver une solution en interne, ce qui n’est plus le cas. 
Parallèlement, le nombre des inscriptions augmentant, la collectivité ne dispose plus d’un nombre 
suffisant de diplômés pouvant réglementairement assurer les fonctions de direction. 
Compte tenu des incertitudes liées à la poursuite ou pas de la disponibilité de l’agent, je vous 
propose de recourir à un agent contractuel. 
 
Le Conseil municipal, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3-1-1° « accroissement temporaire d'activité » ; 

Considérant l’accroissement du nombre d’enfants en accueils de loisirs, intervenant alors qu’un 
directeur diplômé a pris une disponibilité ; 

Considérant qu’il est nécessaire, pour respecter la réglementation dans ce contexte, de recourir au 
renfort d’un directeur diplômé ; 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE de créer un emploi contractuel par référence au cadre d’emplois des adjoints d’animation en 
vertu de l’article 3-1-1° de loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, « accroissement temporaire 
d'activité », dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- Emploi à temps complet, 

- Période d’emploi du 1er novembre 2021 au 15 septembre 2022, 

- Rémunération afférente au 1er échelon du grade d’adjoint d’animation principal de 2ème classe. 

 
PRECISE que les crédits ouverts au chapitre 012 permettent de rémunérer cet agent. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 
 

2021/132 - Création d’un poste d’attaché territorial pour le Centre d’animation 
sociale Vallée (rapporteur : Frédérique DOIZY) 
 
L'agent contractuel chargé de la coordination du développement social a démissionné le 14 mai 
dernier. 
 
Pour assurer l’intérim jusqu’à son remplacement, la Fédération des Centres sociaux a mis à 
disposition un de ses collaborateurs.  

 
Il convient donc de créer un poste d'attaché territorial (les missions relevant de la catégorie A) et de 
prévoir la possibilité de recruter un contractuel dans l'hypothèse où l'appel à candidatures ne 
permettrait pas de recruter un titulaire ou un stagiaire. 
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Ce recrutement se ferait alors sur le fondement de l'article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée qui prévoit le recrutement d'un contractuel pour les emplois du niveau de la catégorie 
A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun 
fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par ladite loi. 
 
Le conseil municipal, 
 
Considérant la nécessité de remplacer un agent ayant démissionné, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ARTICLE 1 : 
 
DÉCIDE de créer un emploi d'attaché territorial à temps complet pour assurer les missions directeur 
du Centre d’animation sociale Vallée dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
Les missions : 
- être partie prenante du développement social en lien avec les élus et les services des quatre 
communes de l’Entente-Vallée, 
- dans le cadre de dynamiques participatives, concevoir et conduire le projet d’animation global 
articulé à la vie locale, 
- coordonner ou animer des commissions thématiques participatives composées d’habitants, 
d’associations, d’élus, de partenaires, 
- assurer la gestion financière, administrative et humaine du Centre social en lien avec les services 
finances et RH de la commune. 
 
Le profil attendu : 
- être en capacité d’accompagner les élus dans la définition et la mise en œuvre du projet social 

intercommunal à l’échelle de l’Entente-Vallée, 

- posséder une formation supérieure de niveau II minimum de l’animation, des carrières sociales, du 

développement local, de l'ingénierie sociale, 

- posséder une expérience réussie dans le pilotage et la gestion d’une structure à vocation sociale ou 

d'animation, en collectivité ou en structure privé, 

- maîtriser la conduite de projets, la conduite de réunions participatives, 

- être en capacité de gérer un établissement sur les plans humain, technique et financier,  

- connaître les institutions, les partenaires sociaux et les politiques sociales territoriales, 

- être en capacité d’appréhender rapidement le territoire et ses problématiques,  

- avoir le sens de l’initiative et de l’organisation, des qualités relationnelles et pédagogiques, 

- avoir les aptitudes au management d’équipe, 

- maîtriser l’outil informatique et êtes titulaire du permis B. 

 

ARTICLE 2 : 
 
DÉCIDE qu'en application de l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, si la recherche 
d'un agent titulaire ou stagiaire s'avérait infructueuse ou ne répondait pas aux besoins de la 
collectivité, l'emploi pourrait être occupé par un agent contractuel sur le fondement de l'article 3-3-
2° de ladite loi. 
Les missions et compétences attendues sont celles décrites à l'article 1 de la présente délibération. 
 
Caractéristiques de l'emploi : 
- emploi de catégorie A, par référence au cadre d'emploi des attachés territoriaux, 
- recrutement possible à partir du 1er novembre 2021, 
- période d'emploi maximum trois ans à compter du début du contrat, 
- temps complet, 
- rémunération en référence à la grille indiciaire des attachés territoriaux (indice à déterminer au 
regard du profil et de l'expérience professionnelle de l'agent recruté). 
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ARTICLE 3 : 
 
AUTORISE M. le Maire à procéder à l'un des recrutements ouverts par la présente délibération et à 
signer les documents correspondants. 
 
PRÉCISE que le chapitre 012 du budget sera suffisamment abondé. 
 

2021/133- Approbation du rapport 2021 de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges de transfert (rapporteur : Jean-Jacques FALLOURD) 
 
Jean-Jacques FALLOURD rappelle, qu’ont été désignés, à la demande de la communauté de 
communes Baugeois Vallée, deux représentants du conseil municipal afin de siéger à la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges de transfert. 
 
Cette commission qui s’est réunie le 16 septembre dernier et a constaté qu’aucune charge nouvelle 
n’avait été transférée par les communes à Baugeois Vallée à l’exception de celles liées au transfert 
de 2 enseignants dumistes de Baugé en Anjou et Noyant Villages.  
 
Elle s’est également positionnée sur le montant des charges évaluées selon la méthode dérogatoire, 
révisables chaque année, qui concernent la compétence déchets et les communes de Baugé en 
Anjou, La Pellerine et Noyant Villages. 
 
Ces travaux ont fait l’objet d’un rapport, rédigé par le président de la CLECT, qui vient de nous être 
transmis. 
 
Jean-Jacques FALLOURD propose de prendre connaissance de ce document et de l’approuver. 
 
A la suite de l’adoption de ce rapport par les conseils municipaux, le conseil communautaire se 
réunira le 4 novembre prochain pour approuver le montant des Attributions de Compensation 
versées par la communauté de communes à ses membres, et simulées dans le rapport. 
L’adoption se fait à la majorité simple lorsque la méthode de droit commun est appliquée. 
Lorsque la méthode dérogatoire est mise en œuvre, une adoption à la majorité des deux tiers du 
conseil communautaire est requise ainsi qu’une approbation à la majorité simple par les communes 
concernées (Baugé en Anjou, Beaufort en Anjou, La Pellerine et Noyant Villages). 
 
Jean-Jacques Fallourd précise que cela représente pour Beaufort-en-Anjou une compensation pour 
2021 de 1 378 763 €. 
 
Nathalie Santon Hardouin demande si c’est la même somme que l’année dernière. 
 
Jean-Jacques Fallourd répond que c’est la même somme que l’année dernière. Il ne sait pas si 
l’année dernière il y avait l’indemnité piscine, mais il pense que c’est identique. 
 
M. le Maire ajoute que globalement sur l’année c’est la même somme, peut-être pas au moment du 
vote. Globalement c’est la même chose. 
 
Le conseil municipal, 
Vu le rapport de la CLECT du 16 septembre 2021, 
Vu l’exposé de monsieur le maire, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE ledit rapport, 

 
CHARGE Monsieur le Maire d’en informer le président de la communauté de 
communes. 
 
Le rapport de la CLECT est annexé à la présente délibération. 
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Informations et questions diverses  
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 15 novembre 2021. Seront présentés les nouveaux 
agents arrivés et les 2 organigrammes : l’organigramme fonctionnel et l’organigramme hiérarchique. 
 
Le concert de la Sainte Cécile se déroulera le dimanche 21 novembre à 16h à la salle des 
Plantagenêts. Première partie : piano/voix sur un registre Jazz et chansons françaises assurée par 
une jeune chanteuse. Seconde partie : concert " The Best of " qui réunira une quarantaine de 
musiciens. Par l'Orchestre d'Harmonie de Beaufort en Vallée (OHBV).  
 
Spectacle de Magie dans le cadre d’Halloween dimanche 31 octobre à 16h dans les Halles, suivi d’un 
goûter. Organisé par la commune. Ouvert à tous. Réservation conseillée. 
 
Stationnement et verbalisation 
Depuis le 12 octobre les véhicules mal stationnés sont verbalisés. 

 
M. le Maire aimerait rétablir une chose, si pour le moment il n’y a pas eu beaucoup de PV c’est juste 
parce qu’il avait demandé au policier municipal de laisser les gens s’habituer. Le policier municipal ne 
fait pas ‘’rien’’. Il a maintenant la consigne de sanctionner si on est mal stationné, notamment sur les 
trottoirs. Lorsque l’on stationne sur un trottoir, on envoie les gens qui sont à pied ou en fauteuil 
roulant sur la chaussée et ce n’est pas concevable. Lorsqu’il n’y a pas d’interdiction de stationner, on 
peut toujours stationner sur la chaussée. 
 
Carte de résident Zone bleue 
M. le Maire explique qu’elle sera mise en place la première quinzaine de novembre. Les habitants, 
propriétaires ou locataires, demeurant dans le périmètre de stationnement de la zone bleue 
pourront bénéficier d’une carte de résident. Il y aura une carte pour deux immatriculations. On fait la 
zone bleue pour donner plus d’accès aux commerces, ce n’est pas pour que les résidents stationnent 
deux voitures en même temps.  
 
Nathalie Santon Hardouin apprécie la création de cette carte car à la réunion publique elle avait le 
souvenir que c’était hors de question. 
 
M. le Maire précise que ce n’est pas lui. 
 
Opération sécurité 
La ville offrira un gilet fluo à tous les élèves de Beaufort. 
Distribution le 12 novembre dans les écoles – le 15 novembre au collège. 
 

Julien Seillé en profite pour inviter de nouveau à répondre au questionnaire de la fédération des 
usagers de la bicyclette « baromètre des villes cyclables, il reste quelques réponses pour pouvoir 
avoir les 50 nécessaires pour être analysé par la fédération donc n’hésitez pas à partager autour de 
vous, famille, amis… qui réside sur beaufort. On serait la cinquième ville du Maine-et-Loire à rentrer 
dans le baromètre de FUBE. 
 
CMJ École : 
Les élections se sont déroulées mardi dernier 19 octobre 2021 
Les lauréats sont en ligne sur le site internet de la ville. 
 
Recensement de la population 
La ville recrute 19 agents recenseurs pour janvier 2022. 
 
La page Facebook de la ville a franchi la barre des 2000 abonnés. 

 
Animations familles au musée les jeudis des vacances scolaires 
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Claudette TURC ajoute que le musée a fait une très bonne saison en 2021, meilleure qu’en 2019 
avant le covid. Les beaufortais, les angevins, il y a eu beaucoup de touristes qui sont venus visiter le 
musée. L’exposition a bien plu. 
 
Nathalie Santon Hardouin demande quand seront réunis le comité théâtre cinéma et la commission 
accessibilité, qui normalement sont obligatoires. 
 
M. le Maire répond que la commission accessibilité va être créée incessamment puisqu’elle est 
obligatoire.  
 

 
 
 

FIN de séance : 19 H 47 
 
 
 


